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Texte dèposè

Le 3 mai 2016,lai déposé l'interpellation 18 INT 503 intitulée : « Privilégier le dialogue
avec les communes tout en s'opposant à la délivrance de permis de construire : est-ce
vraiment compatible ? »,

En janvier 2016, le Service du développement territorial (SDT) s'est vu confier par le
Conseil d'Etat une mission de surveillance des communes en matière de délivrance de
permis de construire dans des zones constructibles considérées comme « mal situées » et
« excédentaires ». Depuis iors, le S[)T s'est opposé à la délivrance de permis de construire
dans 45 cas. Pour exercer son activité de surveillance des permis de construire, le SDT
s'appuie sur les articles 77 et 134 de la LATC.

Ces différents éléments ressortent du communiqué de presse publié par l'Etat de Vaud Ïe
28 avril 2016.

Or, les articles 77 et 134 de la LATC prévoient que c'est le « département » qui est habilité
à faire opposition à la délivrance de permis de construire par les communes (pour autant
qÜe les conditions strictès précisées dans la loi soient remplies).

1 . Dans les 45 cas mentionnés dans le communiqué de presse du 28 avril 2016, est-ce que
c'est le département ou le SDT qui a déposé l'opposition ?

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch

Art. l'l5 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compètence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

Qui est compétent pour s'opposer à la délivrance de permis de construire par les
communes ? Le département ou le SDT ?



2. Dans l'hypothèse où c'est le SDT qui a déposé les oppositions, est-ce compatible avec
les articles 77 et 134 de la LATC qui mentionnent expressément le « département » ?
Partant, est-ce que ces oppositions sont valables ?
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